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Abréviations

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

ARE Bundesamt für Raumentwicklung
BPUK Bau-, Planungs- und Umweltdirektoren-Konferenz

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

ARE Office fédéral du développement territorial
DTAP Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement
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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Transports et communications

Chemin de fer

L'intégration de la Suisse dans le réseau européen des TGV est également l'un des
grands soucis ferroviaires helvétiques. Cela concerne plus spécifiquement le
raccordement de l'ouest et du nord-ouest de la Suisse aux lignes françaises. En 1990, le
gouvernement français a présenté son schéma directeur des lignes TGV et l'a mis en
consultation. Ce projet prévoit la réalisation du TGV Rhin-Rhône, relié au TGV Est Paris-
Strasbourg, passant par Belfort, et se prolongeant jusqu'à Bâle et Zurich. En ce qui
concerne la Suisse occidentale, la situation est moins positive: au grand dam des
Romands, Matignon a donné sa préférence au TGV Paris-Milan via le Mont-Cenis. La
ligne TGV Genève-Mâcon, permettant le désenclavement de Genève et la revalorisation
de la ligne du Simplon, fut laissée au second plan. Considérant que rien n'était perdu, A.
Ogi a exhorté les cantons romands à former un front uni en faveur de ce tronçon, en
abandonnant notamment d'autres projets, telle l'amélioration de la ligne Lausanne-
Paris par Vallorbe, afin de tenter de convaincre les autorités françaises; cela n'eut pas
l'heur de plaire à bon nombre de Vaudois, dont le désaccord fut partagé par beaucoup
d'élus du canton. A. Ogi, dans la réponse qu'il donna en fin d'année à M. Delebarre,
ministre des transports français, sur son plan directeur, put cependant se prévaloir du
soutien de tous les cantons pour plaider en faveur des raccordements de la Suisse par
Belfort-Bâle et Genève-Mâcon. 1

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 20.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Trafic d'agglomération, transport public

En fin d’année, le DETEC a mis en consultation le projet de financement des
programmes d’agglomération. Au total, CHF 6 milliards prélevés sur le fonds
d’infrastructure seront investis sur vingt ans. L’Assemblée fédérale a déjà attribué CHF
2,6 milliards à vingt-trois projets urgents. D’ici à fin 2009, le Conseil fédéral doit
proposer au parlement une répartition des CHF 3,4 milliards restants, dont CHF 1,5
milliard dès la période 2011-2014 et CHF 1,16 milliard pour 2015-2018. Les CHF 780
millions restants constitueront une réserve pour les agglomérations n’ayant pas reçu
d’aide. Les trente projets déposés à l’ARE représentent un coût total de CHF 17
milliards. La Confédération ne pouvant y pourvoir qu’à hauteur de CHF 3,4 milliards, le
Conseil fédéral entend soutenir seulement vingt-six projets sélectionnés en fonction de
leur rapport coût/utilité. Pour la première tranche (CHF 1,5 milliard), le Conseil fédéral
propose de soutenir prioritairement les grandes agglomérations, confrontées aux plus
graves problèmes de transports et d’environnement, soit Zurich, Bâle, Genève, Berne et
Lausanne-Morges. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 20.12.2008
NICOLAS FREYMOND

Suite à la procédure de consultation débutée l’année précédente, le Conseil fédéral a
adopté le message relatif à l’arrêté fédéral sur la libération des crédits du programme
en faveur du trafic d’agglomération à partir de 2011. Il y confirme sa décision d’investir
CHF 1,51 milliards pour la réalisation des programmes d’agglomération urgents entre
2011 et 2014 et CHF 1,23 milliards de 2015 à 2018. Un montant résiduel de CHF 699
millions est ainsi prévu pour les agglomérations qui n’ont pas bénéficié d’une aide lors
des étapes précédentes. Avec ces CHF 3,4 milliards, le soutien de la Confédération
couvre environ 40% du coût total des programmes retenus. Par ce projet d’arrêté, le
gouvernement demande au parlement son aval pour dépenser la première tranche de
CHF 1,51 milliard afin de soutenir les programmes des agglomérations présentant les
plus graves problèmes de trafic (Zurich, Bâle, Genève, Berne et Lausanne-Morges). Il a
toutefois précisé que les dépenses effectives pourraient être moindres, dans la mesure
où le programme de consolidation des finances fédérales pourrait pénaliser
l’alimentation du fonds d’infrastructure. Il en résulterait par conséquent le report de
certains projets. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 11.11.2009
NICOLAS FREYMOND
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Aménagement du territoire et logement

Aménagement du territoire

Ende November 2018 publizierte der Bundesrat einen unter Leitung des ARE erstellten
Bericht in Erfüllung eines Postulats Vogler (csp, OW), in dem er aufzeigte, wie die
Koordination der Raum- und Verkehrsplanung in Zukunft verbessert werden kann. Zur
Erstellung des Berichts wurden neben den zuständigen Bundesstellen auch Verkehrs-
und Raumplanungs-Verantwortliche in diversen Kantonen und aus der Agglomeration
Lausanne sowie die BPUK, der Städteverband, der Verband öffentlicher Verkehr (VöV),
der Raumplanungsverband EspaceSuisse und verschiedene Planungsbüros einbezogen.
Der Bericht schlussfolgert, dass die heutige Koordination zwischen der vom Bund
geprägten Verkehrsplanung und der in erster Linie den Kantonen obliegenden
Raumplanung zielführend ist und demnach keine neuen Instrumente geschaffen
werden müssen. Ebenso soll an der bestehenden Kompetenzordnung festgehalten
werden. Dennoch schlug der Bundesrat punktuelle Verbesserungen vor. Diese
beinhalten insbesondere die Stärkung des Sachplans Verkehr als Instrument der
Gesamtverkehrskoordination oder etwa auch die Intensivierung des
Erfahrungsaustausches von Verantwortlichen für Raumplanung und Verkehr auf allen
drei Staatsebenen, die stärkere Berücksichtigung von raumplanerischen und
ökologischen Auswirkungen bei der Planung raumwirksamer Verkehrsprojekte oder das
Festhalten von Qualitätskriterien für Siedlungsdichte und Siedlungsverträglichkeit in
den Richtplänen. Nicht zuletzt sollen auch Pilotprojekte und Forschungsprogramme im
Bereich der nachhaltigen Raumentwicklung und Mobilität stärker unterstützt werden. 4

RAPPORT
DATE: 30.11.2018
MARLÈNE GERBER

1) 24 Heures, 7.3.90; NZZ, 15.3., 17.3., et 17.8.90; SHZ, 26.4.90; Suisse et Dém., 9.6.90 ainsi que DP, 981, 1.2.90 et 991, 19.4.90.;
BO CE, 1990, p.299ss.; Bund, 28.4.90; presse du 14.6.90; NF, 15.6.90; BZ et CdT, 16.6.90. Etude du projet par la SNCF: Dém.,
19.7.90; NZZ et JdG, 20.7.90; NF, 30.7.90.; JdG, 27.10.90.; JdG, 7.6.90. Suisse, 21.6.90; JdG, 30.6.90; Dém., 25.7.90. Suisse,
26.7.90; NZZ, 18.8.90; NF, 18.8. et 21.8.90; JdG, 4.4., 27.9. et 1.10.90; 24 Heures, 5.10. et 17.10.90. JdG, 10.10.90; presse du
3.11.90; 24 heures, 17.12. et 20.12.90.; Presse du 18.10.90.; TGV Rhin-Rhône: LNN, 1.3.90; NZZ, 2.3., 14.4., 7.6., 17.8., 24.8. et
15.9.90 ; BaZ, 25.8.90; presse du 28.8. et 14.9.90; Express, 16.10.90. Dém., 21.6. et 5.10.90; Suisse, 20.8.90.
2) Presse du 20.12.08.
3) FF, 2009, p. 7509 ss.; presse du 12.11.09. 
4) Bericht BR vom 30.11.18; Medienmitteilung UVEK, ARE, BR vom 30.11.18
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